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Fiche d’information du 1er avril 2021  

Jeu d’indicateurs DD pour les communes 

Groupe cible 

Toutes les communes qui souhaitent savoir où elles se situent du point de vue du développement du-

rable (DD) et de l’approche globale qu’il implique. Il n’est pas nécessaire de s’être penché systématique-

ment sur les questions de DD au préalable. La participation est facultative. 

Utilité pour les communes 

Grâce aux données collectées, les communes peuvent voir où elles en sont les unes par rapport aux 

autres, apprendre les unes des autres et progresser (= benchmarking). 

 

Elles peuvent observer leur évolution sur la durée (= monitoring) et prendre celle-ci en compte dans 

leur pilotage à long terme. 

 

Sur la base des résultats, les communes ont également l’occasion de définir les domaines où elles 

voient un besoin d’intervenir ainsi que les champs thématiques cruciaux pour l’orientation stratégique de 

leur politique. Elles peuvent ainsi gagner en efficacité. 

 

Les indicateurs constituent une bonne base pour établir un compte-rendu à l’intention de la population 

(par exemple en fin de législature). 

Nombre et types d’indicateurs 

Le jeu d’indicateurs compte 56 indicateurs dans les domaines de l’environnement, de l’économie et de la 

société. Parmi eux, 49 sont obligatoires (= indicateurs clés) et sept sont facultatifs. Plus de la moitié des 

données proviennent de sources externes ; les communes n’ont donc pas besoin de les saisir elles-

mêmes. 

Relevé des indicateurs 

Le relevé est organisé et réalisé par l’Office des affaires communales et de l’organisation du territoire 

(OACOT) en collaboration avec l’Office de l’environnement et de l’énergie (OEE). Les données saisies 

par les communes sont relevées tous les quatre ans. La participation est facultative pour les communes. 

74 communes du canton de Berne ont pris part au premier relevé en 2013/2014, et 59 au deuxième en 

2017/18. 
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Investissement pour les communes 

L’expérience a montré que l’investissement pour les communes participantes est de 4 à 6 heures. 

Evaluation et représentation 

Les données collectées sont gérées et traitées à l’aide du logiciel cantonal GINES. Elles sont ensuite re-

présentées sous forme de cartes, de diagrammes et de fiches d’information sur le portail Internet 

www.be.ch/ne-indikatorengemeinden. Chaque indicateur est assorti d’une description (métadonnées) 

ainsi que des principaux indicateurs statistiques (valeur minimale, valeur maxi-male, moyenne arithmé-

tique, médiane). 

 

Les cartes indiquent la valeur de l’indicateur, la tendance, l’évolution visée en termes de DD ainsi que la 

réalisation des objectifs par commune et année de saisie. Les diagrammes présentent, pour chaque 

commune, l’évolution de la valeur de l’indicateur pendant la période de référence. Toutes les données 

peuvent être téléchargées sous forme de fichier Excel et réutilisées. Les fiches de données « Aperçu des 

données » et « Monitoring » compilent les indicateurs par commune. L’aperçu des données permet de 

comparer les données actuelles d’une commune avec les indicateurs statistiques. Le monitoring pré-

sente l’évolution durant la période de référence (tendance) pour un indicateur donné et compare celle-ci 

avec l’évolution visée en termes de DD (réalisation des objectifs). 

 

Pour les indicateurs provenant d’une source externe à la commune, les données de toutes les com-

munes sont généralement visibles. Pour les indicateurs restants, saisis auprès des communes au moyen 

du questionnaire, seules les données des communes participant au relevé sont visibles. Plus les com-

munes sont nombreuses à participer activement au relevé, plus les résultats sont parlants. 

A propos du développement du jeu d’indicateurs 

Le jeu d’indicateurs DD a été mis au point sous la direction de l’OEE et de l’OACOT. Son élaboration a 

bénéficié du concours d’offices de différentes Directions ainsi que de quelques représentant-e-s de com-

munes, qui ont apporté leur contribution technique. Dans leur prise de position du 15 août 2012, les syn-

dicats des communes ACB (Association des Communes Bernoises) et CCB (Cadres des communes ber-

noises) ont émis un avis positif sur le jeu d’indicateurs. Durant l’hiver 2012/13, un relevé pilote a été ef-

fectué pour cinq communes sélectionnées. Suite à l’évaluation pilote, le nombre d’indicateurs a été ré-

duit, simplifiant ainsi la démarche. Une évaluation a été réalisée suite au premier relevé 2013/14. Afin de 

garantir une continuité, on a utilisé, à quelques rares exceptions près, les mêmes indicateurs pour le re-

levé 2017/18 que pour celui de 2013/14. Il en va de même pour le relevé 2021/22, qui présente toutefois 

deux nouveautés par rapport au premier relevé, à savoir la gestion des données et la représentation des 

indicateurs au moyen du logiciel GINES ainsi que la publication des résultats du relevé sur Internet.  

www.be.ch/ne-indikatorengemeinden

